CAS PRATIQUE SEANCE N°1

EMBAUCHE ET CONTRAT DE TRAVAIL


Vous êtes Responsable des Ressources humaines dans une entreprise de vente de vêtements G&N qui occupe 100 salariés dans 4 magasins différents de la région parisienne. Dans le cadre des processus d’embauche on vous a demandé de bien vouloir vérifier si la procédure était conforme.

La convention collective applicable est la convention collective nationale du commerce de détail de l'habillement et des articles textiles.

Les magasins sont ouverts de 10h00 à 20h00 7 jours sur 7, dans des centres commerciaux et zones commerciales autorisant l’ouverture le dimanche. Les salariés doivent être présents dès 9h00 pour la mise en place et la préparation du magasin et les derniers à partir partent vers 21h00 après avoir rangé et fermés les caisses.

Pour chacune des situations vous veillerez à donner des sources et des éléments de réponse précis permettant de comprendre si ce qui est prévu est conforme ou non. Si ce n’est pas conforme, vous ferez une proposition d’amélioration.

1 – Dans le cadre du processus d’embauche les données recueillies auprès des candidats intéressants sont rentrés dans un fichier permettant leur exploitation par la suite. On a pris l’habitude de mettre au bas du formulaire : « vos données sont susceptibles d’être conservées et utilisées par la suite par l’entreprise en cas de nouveau processus d’embauche ».

Est-ce conforme ?




2- Échaudés par plusieurs situation où des salariés aussi bien homme que femme, ont fait des difficulté relativement aux horaires de travail directeur a également souhaité qu’on pose la question aux candidats s’ils avaient des enfants et un conjoint. De plus le directeur a indiqué que lorsque le RIB donné par un candidat à qui on confirmerait une embauche, faisait état d’une agence bancaire domiciliée dans le 93, il fallait indiquer au salarié que finalement il n’était pas possible d’aller plus loin dans le processus de recrutement.

Est-ce conforme ?





3 – Les salariés sont essentiellement recrutés en temps partiel pour des durées de 22 heures par semaines le plus souvent. Ils peuvent être affectés dans n’importe quel magasin de l’entreprise. Le contrat de travail type prévoit, dans l’article concernant la durée et les horaires de de travail les informations suivantes :

Article 2 – Durée et horaires de travail

Le salarié est embauché pour une durée de 22h00 par semaine. La semaine va du lundi au dimanche. Le jour de repos hebdomadaire est le [jour à fixer]. Le détail des horaires sera donné au salarié au minimum le vendredi matin qui précède la journée suivante.

Article 3 – Lieu de travail

Le salarié sera amené, selon les besoins de l’entreprise, a travailler dans un des 4 magasins situés dans la région parisienne. Son lieu de travail sera le même toute la semaine et lui sera indiqué au plus tard le vendredi précédent la semaine.

Dans la mesure du possible l’entreprise maintiendra le salarié dans le même magasin que la semaine précédente.


4 – Après avoir visionné un documentaire sur Ellon Musk, le directeur a eu une idée de génie ! Pourquoi ne pas procéder, plutôt que d’embaucher des salariés, à des contrats avec des vendeurs free-lance. « On économiserait ainsi vachement de cotisations sociales et pour le travail le dimanche, au moins, on aurait pas à verser les majorations de 10 % ». Comme il n’est pas juriste, il voulait savoir, au-delà de vos précédentes questions, si vous auriez un peu de temps pour peaufiner son idée de génie.
